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L’orateur 

 

Sarah Jacquier est membre depuis 2008 du secrétariat technique de la commission fédérale 

de l’électricité (ElCom), spécialiste de la section Prix et Tarifs.  

Après un bachelor à l’Université de Saint-Gall, Mme Jacquier a effectué un Master of 

Sciences in Economics à l’Université de Lausanne, spécialisation Financial Economics.  

 

La conférence 
 

L'un des aspects essentiels de la libéralisation du marché suisse de l'électricité est la 

séparation de la propriété et de l'exploitation du réseau (monopole) d'avec les autres activités 

en rapport avec l'électricité, telles que la production et le négoce (marché). Depuis le 1er 

janvier 2009, les gros consommateurs (consommateurs dont les besoins dépassent 100 

MWh/année) peuvent faire valoir leur droit d’accès au réseau. En d’autres termes, ils peuvent 

s’approvisionner en électricité auprès de fournisseurs autres que leur gestionnaire de réseau 

historique. Dès lors, les entreprises d'approvisionnement en électricité sont tenues de spécifier 

d’une part le prix de l'énergie et d’autre part le tarif pour l'utilisation du réseau. La 

rémunération pour l’utilisation du réseau ne doit pas dépasser la somme des coûts imputables 

et des redevances et prestations fournies à des collectivités publiques. Les coûts de réseau 

imputables englobent les coûts d’exploitation et de capital d’un réseau sûr, performant et 

efficace. L’ElCom, en tant que surveillant des prix dans le domaine de l’électricité, surveille 

toutes les rémunérations pour l’utilisation du réseau.  

Concrètement, cet exposé montrera de quelle manière les entreprises d'approvisionnement en 

électricité déterminent les coûts d’exploitation et les coûts de capital conformément à la loi 

sur l’approvisionnement en électricité (LApEl). Nous aborderons également la problématique 

de la valeur des réseaux qui a une influence directe sur les tarifs d’électricité ainsi que les 

premières expériences liées à l’ouverture du marché de l’électricité.  

 

 

 

 
Tram 13 ou 14, environ 20 minutes depuis la Gare, ou tram 12 depuis le centre ville, arrêt Rondeau de Carouge 


